
COMPOSITION DE LA CLE DU SAGE DU LEON TREGOR

Dernier renouvellement général : 30 avril 2021
A renouveler le : 29 avril 2027
Mise à jour : DCPPAT/BC 12 octobre 2021

1- Collège  des  représentants  des  collectivités  territoriales,  de  leurs  groupements  et  des
établissements publics locaux 

- Conseil régional de Bretagne

M. Olivier LE BRAS

- Conseil départemental du Finistère

Mme Aline CHEVAUCHER

- Conseil départemental des Côtes d’Armor

Mme Nathalie NOWAK

-  Représentants  élus  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  nommés  sur
proposition de l’Association des Maires et présidents d’E.P.C.I du Finistère.

NOM QUALITE
M. Eric CLOAREC Conseiller communautaire de Morlaix Communauté
M. Sébastien MARIE Conseiller délégué 
M. Guy PENNEC Vice-président de Morlaix Communauté
Mme Nicole SEGALEN-HAMON Conseillère communautaire de Morlaix Communauté
Mme Anne BESCOND Vice-présidente de Haut-Léon Communauté
M. Patrick GUEN Vice-président de Haut-Léon Communauté
M. François MOAL Conseiller communautaire de Haut-Léon Communauté
M.  Robert BODIGUEL Vice-président de la Communauté de communes du 

pays de Landivisiau

-  Représentants  élus  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  nommés  sur
proposition de l’Association des Maires et présidents d’E.P.C.I des Côtes d’Armor.

NOM QUALITE
Mme Annie BRAS-DENIS Vice-présidente de Lannion-Trégor Communauté

Parc naturel régional d’Armorique

N

Pôle d’     équilibre territoire et rural du Pays de Morlaix  

M. Christophe MICHEAU

2°)  Collège  des  usagers,  des  propriétaires  fonciers,  des  organisations  professionnelles  et  des
associations concernées
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- Chambre d’agriculture du Finistère

un représentant élu de la Chambre d’agriculture du Finistère

- Chambre d’agriculture des Côtes d’Armor

un représentant élu de la Chambre d’agriculture des Côtes d’Armor

- Chambre de commerce et d’industrie de Bretagne

M. Jean-Paul CHAPALAIN

- Associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique concernées

M. Philippe BRAS

- Associations de protection de l’environnement concernées

Mme Marie-Catherine LECOCQ

- Associations de consommateurs concernées

N

- Syndicat de la truite d’élevage de Bretagne

M. Robert LE COAT

- Propriétaires fonciers concernés

Mme Hélène BEAU de KERGUERN

3) Collège des représentants de l’Etat et des établissements publics de l’État

- le préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne ou son représentant
- un représentant de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne
- le préfet du Finistère représenté par le directeur départemental des territoires et de la mer du
Finistère
- le préfet des Côtes d’Armor, représenté par le chef de la Mission inter services de l’eau et de la

nature  des Côtes d’Armor
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